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ANNEXE B - AVENANT #1  

PROTOCOLE D‘ENTENTE RELATIF À LA PASSATION ET LA GESTION DES 

CONTRATS POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE 

NOUVELLE ÉCOLE ET DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES DANS LA VILLE 

DE CARIGNAN 

ENTRE : CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES PATRIOTES, 

personne morale de droit public constituée par la Loi sur 

l’instruction publique, (RLRQ, chapitre I-13.3), ayant son 

siège au 1216, rue Lionel-H. Grisé, Saint-Bruno-de-

Montarville, Québec, J3V 4W4, ici représenté par monsieur 

Luc Lapointe, directeur général et monsieur Dominic Arpin, 

directeur du service des ressources matérielles, dûment 

autorisés aux termes de la résolution numéro DG-008-03-

20 adoptée à une séance de l’intérim assumé par le 

directeur général de la Commission scolaire des Patriotes 

en date du 9 mars 2020, dont copie certifiée conforme est 

annexée aux présentes comme annexe « A » pour en faire 

partie intégrante; 

  (« CSSP ») 

  

  

ET : VILLE DE CARIGNAN, personne morale de droit public 

légalement constituée ayant son siège au 2555, chemin 

Bellevue, à Carignan, Québec, J3L 6G8, représentée par 

monsieur Patrick Marquès, maire, et Me Ève Poulin, 

greffière, tous deux dûment autorisés à signer la présente 

entente aux termes de la résolution numéro _______, 

adoptée à une séance du conseil municipal en date du 5 mai 

2021, dont copie certifiée conforme est annexée aux 

présentes comme annexe « B » pour en faire partie 

intégrante; 

  (« Ville ») 

 

ATTENDU QU’en date du 10 juin 2020, la Commission scolaire des Patriotes et la Ville 

ont signé un Protocole d’entente relatif à la passation et la gestion des contrats pour 

l’exécution des travaux de construction d’une nouvelle école et des infrastructures 

municipales dans la Ville de Carignan (« Protocole »); 

ATTENDU QU’en date du 15 juin 2020, le CSSP est devenu aux droits de la Commission 

scolaire des Patriotes à la suite de la création de l’article 312 de la Loi modifiant 
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principalement la Loi sur l’instruction publique relativement à l’organisation et à la 

gouvernance scolaire (LQ 2020, c 1) ; 

ATTENDU QUE le Protocole prévoit à son article 4.1.10 que les Parties se réservent la 

possibilité de compléter de concert la liste des travaux de la Ville afin d’y ajouter par 

annexe ou par addenda tous autres travaux pouvant être requis par la VILLE ainsi que d’y 

effectuer toute modification, augmentation, diminution ou autre changement relativement 

aux travaux déjà mentionnés. 

ATTENDU QUE le Protocole prévoit également à son article 5.1.4 que les Parties se 

réservent la possibilité de compléter la liste des travaux du CSSP afin d’y ajouter par 

annexe ou par addenda tous autres travaux pouvant être requis par le CSSP ainsi que d’y 

effectuer toute modification, augmentation, diminution ou autre changement relativement 

aux travaux du CSSP. 

ATTENDU QUE le Protocole prévoit enfin à son article 8.1 que les Parties se réservent la 

possibilité de compléter cette entente afin d’y ajouter par annexe ou par addenda tous 

autres travaux pouvant être requis par la Ville ou par le CSSP et afin de régir les modalités 

d’exécution et de paiement de ces travaux. 

ATTENDU QUE les Parties souhaitent, par les présentes, apporter certaines modifications 
au Protocole. 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
Le préambule fait partie des présentes. 
 
1. Le paragraphe 4.1 du Protocole est remplacé par :  

4.1 Par les présentes, la VILLE s’engage à exécuter ou à faire exécuter, à ses frais, les 
constructions, ouvrages, aménagements donnant accès à la nouvelle école primaire 
et lui permettant d’être adéquatement desservie, (ci-après « les travaux de la 
VILLE »), le tout tel qu’il est détaillé ci-après, notamment : 

 
4.1.1 La préparation de l’accès aux nouvelles rues; 
4.1.2 La construction de nouvelles rues carrossables, dont le prolongement 

de la rue Marie-Anne et l’aménagement d’un accès par la rue Gertrude 
pour la construction de la nouvelle rue Léonard-Tresny, incluant un 
cercle de virage ou autre ouvrage similaire conformément au règlement 
d’urbanisme de la Ville pour les véhicules d’urgence; 

4.1.3 La gestion des eaux pluviales (réseau d’égout pluvial et poste de 
pompage); 

4.1.4 Le prolongement de l’égout sanitaire; 
4.1.5 Le prolongement du réseau de distribution d’eau potable; 
4.1.6 La mise en forme de la structure de chaussée et des ouvrages de béton 

comprenant le prolongement de la rue Léonard-Tresny, l’urbanisation et 
le prolongement de la rue Marie-Anne et l’aménagement de trottoirs et 
de pistes cyclables permanentes; 
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4.1.7 La mise en forme des fossés; 
4.1.8 L’aménagement paysager de l’emprise de rue; 
4.1.9 L’éclairage des nouvelles rues; 
4.1.10 Le prolongement de l’alimentation électrique 600V sur la rue Gertrude, 

entre la rue Albani et la nouvelle rue Léonard-Tresny ; 
4.1.11 La mise en forme d'un chemin temporaire d'accès aux chantiers via la 

piste cyclable existante entre la rue Marie-Anne Ouest et la rue Marie-
Anne Est ; 

4.1.12 Les parties se réservent la possibilité de compléter de concert la liste 
des travaux de la Ville afin d’y ajouter par annexe ou par addenda tous 
autres travaux pouvant être requis par la VILLE ainsi que d’y effectuer 
toute modification, augmentation, diminution ou autre changement 
relativement aux travaux déjà mentionnés. 

 
2. Le paragraphe 4.5 du Protocole est remplacé par :  

4.5 La VILLE s’engage à payer tous les frais reliés aux travaux de la VILLE et à les faire 
exécuter par le CSSP, selon les modalités prévues aux présentes. La description des 
travaux ainsi que l’estimation du coût de ceux-ci à 95% d’avancement du projet sont 
prévues à l’annexe « C », laquelle fait partie intégrante du présent Avenant #1. 

 
3. Les paragraphes 4.8, 4.9, 4.10 et 4.11 du Protocole en sont retirées.  

 
4. Le paragraphe 5.3 du Protocole est remplacé par :  

5.3 Le CSSP s’engage à procéder à un appel d’offres public pour les travaux de 
construction de la nouvelle école et à y inclure les travaux de la VILLE tel que détaillés 
au paragraphe 4.1 des présentes. 
 
Le CSSP s’engage à prendre les moyens à sa disposition et à agir avec toute la 
prudence et la diligence possibles afin de permettre que les travaux de la VILLE 
détaillés au paragraphe 4.1.2 soient terminés au plus tard, au printemps 2023. 
 
Le CSSP s’engage également à prendre les moyens à sa disposition et à agir avec 
toute la prudence et la diligence possibles afin de permettre que les travaux de la 
VILLE détaillés au paragraphe 4.1.3 permettent la mise en service du branchement 
de pluvial de la MDA (maison des aînées) au plus tard, le 1er novembre 2021.  

 

Le CSSP s’engage enfin à prendre les moyens à sa disposition et à agir avec toute la 
prudence et la diligence possibles afin de permettre que les travaux de la VILLE 
détaillés aux paragraphes 4.1.4 et 4.1.5 permettent la mise en service du branchement 
sanitaire et d’aqueduc de la MDA (maison des aînées) au plus tard le 31 août 2022. 

 

Cependant, la VILLE reconnait que le CSSP ne peut fournir aucune garantie quant à la 
date précise de réalisation intégrale de ces travaux puisque plusieurs aléas sont 
susceptibles de survenir en cours de réalisation du projet. En conséquence, si le 
CSSP était incapable de respecter les échéances convenues aux présentes ou à des 
avenants ultérieurs, les Parties conviennent de collaborer et de convenir de prolonger 
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ces échéances, selon un calendrier qui sera réaliste et à la satisfaction des deux 
Parties. 
 

5. Les Parties conviennent d’ajouter au Protocole le paragraphe 7.2.10 qui se 
libelle comme suit : 

La Ville s’engage à rembourser au CSSP la somme de 22 701,92$, laquelle doit être 
payée en application de l’Avis de contribution financière à titre de compensation 
émanant du Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MELCC), lequel est joint en annexe « D » pour faire partie intégrante des 
présentes. 
 
Cette somme représente le montant de la compensation financière exigée par le 
MELCC en vertu de l’article 46.0.5 de la Loi sur la qualité de l’Environnement, puisque 
les travaux envisagés par le CSSP et la Ville aux termes des présentes et du Protocole 
portent atteinte à un milieu humide ou hydrique. 
 
Le montant de la compensation financière pour la perte du milieu humide a été établi 
par le MELCC à 31,84$/m². Une superficie 713m² se retrouve sur le terrain de la Ville 
alors qu’une superficie de 4 323m² se retrouve sur le terrain à être cédé au CSSP par 
la Ville. 
 
Le CSSP procédera au paiement total de la compensation financière représentant 160 
346,24 $ et la somme de 22 701,92$ sera réclamée et devra être remboursée au 
CSSP par la Ville à la suite de la réalisation des travaux de construction. 

 

 
Toutes les autres modalités et conditions du Protocole qui ne sont pas modifiées par 

l’Avenant # 1 demeurent inchangées et pleinement en vigueur. 

 

À Saint-Bruno-de-Montarville, le _________ e jour de ________________     2021 

 

_______________________________  _____________________________ 

Luc Lapointe     Dominic Arpin 

Directeur général     Directeur du service des ressources 

matérielles 

 

 

À Carignan, le _________ e jour de ________________     2021 
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_______________________________  _____________________________ 

Patrick Marquès    Ève Poulin 

Maire     Greffière 
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ANNEXE « A » 

 

 

  



 

 7 de 20 

  Initiales CSSP :____ 

  Initiales Ville :____ 

 



 

 8 de 20 

  Initiales CSSP :____ 

  Initiales Ville :____ 

ANNEXE « B » 
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ANNEXE « C » 
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ANNEXE « D » 
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